
 

 

 
 

TARIFS 
ANNÉE SCOLAIRE 2011-2012 

Collège 
 

La détermination de nos tarifs est guidée par trois critères indissociables : 
 - Les frais de scolarité sont différenciés suivant les revenus imposables de la famille, 

 
- Les frais de scolarité sont différenciés suivant les unités pédagogiques de notre Groupe 

Scolaire Collège et Lycée Polyvalent (sections générale, technologique et 
professionnelle), 

 
- Les frais de scolarité (contribution familiale, frais de demi-pension et d’internat) sont 

déterminés en tenant compte des périodes de stages et de vacances scolaires. 
 

1. LES FRAIS DE SCOLARITE : Contribution familiale, demi-pension et internat 
 
Six tranches de revenus imposables, de A à F, sont définies, permettant d’établir la grille des tarifs annuels 

 
Merci de joindre impérativement une photocopie de votre avis d’imposition de vos revenus 2009 reçu en 2010 

 
 

4 5

déjeuners déjeuners

0 Contribution Familiale 870 870 870 870

à Restauration/Hébergement 857 1 071 4 891

14 180 Prélèvement mensuel (*) 87 173 194 576

14 181 Contribution Familiale 1 114 1 114 1 114 1 114

à Restauration/Hébergement 857 1 071 4 891

19 790 Prélèvement mensuel (*) 111 197 218 600

19 791 Contribution Familiale 1 268 1 268 1 268 1 268

à Restauration/Hébergement 857 1 071 4 891

26 420 Prélèvement mensuel (*) 127 212 234 616

26 421 Contribution Familiale 1 433 1 433 1 433 1 433

à Restauration/Hébergement 857 1 071 4 891

37 230 Prélèvement mensuel (*) 143 229 250 632

37 231 Contribution Familiale 1 571 1 571 1 571 1 571

à Restauration/Hébergement 857 1 071 4 891

48 140 Prélèvement mensuel (*) 157 243 264 646

48 141 Contribution Familiale 1 799 1 799 1 799 1 799

et Restauration/Hébergement 857 1 071 4 891

plus Prélèvement mensuel (*) 180 266 287 669
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INTERNE
Revenus

imposables
EXTERNECatégorie

 

(*) Attention : Le montant du prélèvement mensuel n’inclut pas les frais et cotisations divers. 
 
Tarif d’un repas occasionnel pour un externe : 7,30 € (tickets vendus à la comptabilité) 
 

A l’inscription de vos enfants au Groupe Scolaire La Salle - Saint Nicolas. Le chef d’établissement est à votre 
écoute pour tenir compte de vos contraintes financières. Il trouvera, avec vous, une réponse appropriée à 
votre demande. 



 

 

 
TARIFS 

ANNÉE SCOLAIRE 2011-2012 

Lycée Polyvalent (section professionnelle) 
« 3

ème
 Découverte Professionnelle 6 heures : 3DP6 » 

 
La détermination de nos tarifs est guidée par trois critères indissociables : 

- Les frais de scolarité sont différenciés suivant les revenus imposables de la famille, 
 

- Les frais de scolarité sont différenciés suivant les unités pédagogiques de notre Groupe 
Scolaire (Collège, Lycée Général et Technologique et Lycée Professionnel), 

 
- Les frais de scolarité (contribution familiale, frais de demi-pension et d’internat) sont 

déterminés en tenant compte des périodes de stages et de vacances scolaires. 
 

1. LES FRAIS DE SCOLARITE : Contribution familiale, demi-pension et internat 
 
Six tranches de revenus imposables, de A à F, sont définies, permettant d’établir la grille des tarifs annuels 
 
Merci de joindre impérativement une photocopie de votre avis d’imposition de vos revenus 2009 reçu en 2010 

4 5

déjeuners déjeuners

0 Contribution Familiale 870 870 870 870

à Restauration/Hébergement 822 1 028 4 678

14 180 Prélèvement mensuel (*) 87 169 190 555

14 181 Contribution Familiale 1 072 1 072 1 072 1 072

à Restauration/Hébergement 822 1 028 4 678

19 790 Prélèvement mensuel (*) 107 189 210 575

19 791 Contribution Familiale 1 188 1 188 1 188 1 188

à Restauration/Hébergement 822 1 028 4 678

26 420 Prélèvement mensuel (*) 119 201 222 587

26 421 Contribution Familiale 1 294 1 294 1 294 1 294

à Restauration/Hébergement 822 1 028 4 678

37 230 Prélèvement mensuel (*) 129 212 232 597

37 231 Contribution Familiale 1 395 1 395 1 395 1 395

à Restauration/Hébergement 822 1 028 4 678

48 140 Prélèvement mensuel (*) 140 222 242 607

48 141 Contribution Familiale 1 624 1 624 1 624 1 624

et Restauration/Hébergement 822 1 028 4 678

plus Prélèvement mensuel (*) 162 245 265 630
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(*) Attention : Le montant du prélèvement mensuel n’inclut pas les frais et cotisations divers. 

Tarif d’un repas occasionnel pour un externe : 8,05 € (tickets vendus à la comptabilité) 

A l’inscription de vos enfants au Groupe Scolaire La Salle Saint Nicolas. Le chef d’établissement est à votre 
écoute pour tenir compte de vos contraintes financières. Il trouvera, avec vous, une réponse appropriée à 
votre demande. 



 

 

 
TARIFS 

ANNÉE SCOLAIRE 2011-2012 

Lycée Polyvalent (section générale et technologique) 
« 2

nd
, 1

ère
, et Terminale » 

 
La détermination de nos tarifs est guidée par trois critères indissociables : 

 - Les frais de scolarité sont différenciés suivant les revenus imposables de la famille, 
 

- Les frais de scolarité sont différenciés suivant les unités pédagogiques de notre Groupe 
Scolaire Collège et Lycée Polyvalent (sections générale, technologique et 
professionnelle), 

 
- Les frais de scolarité (contribution familiale, frais de demi-pension et d’internat) sont 

déterminés en tenant compte des périodes de stages et de vacances scolaires. 
 

1. LES FRAIS DE SCOLARITE : Contribution familiale, demi-pension et internat 
 
Six tranches de revenus imposables, de A à F, sont définies, permettant d’établir la grille des tarifs annuels 

 
Merci de joindre impérativement une photocopie de votre avis d’imposition de vos revenus 2009 reçu en 2010 

4 5

déjeuners déjeuners

0 Contribution Familiale 870 870 870 870

à Restauration/Hébergement 932 1 165 5 297

14 180 Prélèvement mensuel (*) 87 180 203 617

14 181 Contribution Familiale 1 247 1 247 1 247 1 247

à Restauration/Hébergement 932 1 165 5 297

19 790 Prélèvement mensuel (*) 125 218 241 654

19 791 Contribution Familiale 1 342 1 342 1 342 1 342

à Restauration/Hébergement 932 1 165 5 297

26 420 Prélèvement mensuel (*) 134 227 251 664

26 421 Contribution Familiale 1 507 1 507 1 507 1 507

à Restauration/Hébergement 932 1 165 5 297

37 230 Prélèvement mensuel (*) 151 244 267 680

37 231 Contribution Familiale 1 756 1 756 1 756 1 756

à Restauration/Hébergement 932 1 165 5 297

48 140 Prélèvement mensuel (*) 176 269 292 705

48 141 Contribution Familiale 1 921 1 921 1 921 1 921

et Restauration/Hébergement 932 1 165 5 297

plus Prélèvement mensuel (*) 192 285 309 722
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(*) Attention : Le montant du prélèvement mensuel n’inclut pas les frais et cotisations divers. 

 

Tarif d’un repas occasionnel pour un externe : 8,05 € (tickets vendus à la comptabilité) 
A l’inscription de vos enfants au Groupe Scolaire La Salle Saint Nicolas. Le chef d’établissement est à votre 
écoute pour tenir compte de vos contraintes financières. Il trouvera, avec vous, une réponse appropriée à 
votre demande. 



 

 

 
TARIFS 

ANNÉE SCOLAIRE 2011-2012 

Lycée Polyvalent (section professionnelle) 
« CAP et BAC PRO » 

 
La détermination de nos tarifs est guidée par trois critères indissociables : 

- Les frais de scolarité sont différenciés suivant les revenus imposables de la famille, 
 

- Les frais de scolarité sont différenciés suivant les unités pédagogiques de notre Groupe 
Scolaire (Collège, Lycée Général et Technologique et Lycée Professionnel), 

 
- Les frais de scolarité (contribution familiale, frais de demi-pension et d’internat) sont 

déterminés en tenant compte des périodes de stages et de vacances scolaires. 
 

1. LES FRAIS DE SCOLARITE : Contribution familiale, demi-pension et internat 
 
Six tranches de revenus imposables, de A à F, sont définies, permettant d’établir la grille des tarifs annuels 
 
Merci de joindre impérativement une photocopie de votre avis d’imposition de vos revenus 2009 reçu en 2010 

4 5

déjeuners déjeuners

0 Contribution Familiale 870 870 870 870

à Restauration/Hébergement 767 959 4 678

14 180 Prélèvement mensuel (*) 87 164 183 555

14 181 Contribution Familiale 1 072 1 072 1 072 1 072

à Restauration/Hébergement 767 959 4 678

19 790 Prélèvement mensuel (*) 107 184 203 575

19 791 Contribution Familiale 1 188 1 188 1 188 1 188

à Restauration/Hébergement 767 959 4 678

26 420 Prélèvement mensuel (*) 119 196 215 587

26 421 Contribution Familiale 1 294 1 294 1 294 1 294

à Restauration/Hébergement 767 959 4 678

37 230 Prélèvement mensuel (*) 129 206 225 597

37 231 Contribution Familiale 1 395 1 395 1 395 1 395

à Restauration/Hébergement 767 959 4 678

48 140 Prélèvement mensuel (*) 140 216 235 607

48 141 Contribution Familiale 1 624 1 624 1 624 1 624

et Restauration/Hébergement 767 959 4 678

plus Prélèvement mensuel (*) 162 239 258 630
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(*) Attention : Le montant du prélèvement mensuel n’inclut pas les frais et cotisations divers. 

Tarif d’un repas occasionnel pour un externe : 8,05 € (tickets vendus à la comptabilité) 

A l’inscription de vos enfants au Groupe Scolaire La Salle Saint Nicolas. Le chef d’établissement est à votre 
écoute pour tenir compte de vos contraintes financières. Il trouvera, avec vous, une réponse appropriée à 
votre demande. 



 
TARIFS 

ANNÉE SCOLAIRE 2011-2012 

Lycée Polyvalent 
« section BTS » 

 
La détermination de nos tarifs est guidée par trois critères indissociables : 

- Les frais de scolarité sont différenciés suivant les revenus imposables de la famille, 
 

- Les frais de scolarité sont différenciés suivant les unités pédagogiques de notre Groupe 
Scolaire (Collège, Lycée Général et Technologique et Lycée Professionnel), 

 
- Les frais de scolarité (contribution familiale, frais de demi-pension et d’internat) sont 

déterminés en tenant compte des périodes de stages et de vacances scolaires. 
 

1. LES FRAIS DE SCOLARITE : Contribution familiale, demi-pension et internat 
 
Six tranches de revenus imposables, de A à F, sont définies, permettant d’établir la grille des tarifs annuels 
 
Merci de joindre impérativement une photocopie de votre avis d’imposition de vos revenus 2009 reçu en 2010 
 

4 5

déjeuners déjeuners

0 Contribution Familiale 879 879 879 879

à Restauration/Hébergement 822 1 028 4 678

14 180 Prélèvement mensuel (*) 88 170 191 556

14 181 Contribution Familiale 1 083 1 083 1 083 1 083

à Restauration/Hébergement 822 1 028 4 678

19 790 Prélèvement mensuel (*) 108 190 211 576

19 791 Contribution Familiale 1 200 1 200 1 200 1 200

à Restauration/Hébergement 822 1 028 4 678

26 420 Prélèvement mensuel (*) 120 202 223 588

26 421 Contribution Familiale 1 307 1 307 1 307 1 307

à Restauration/Hébergement 822 1 028 4 678

37 230 Prélèvement mensuel (*) 131 213 233 598

37 231 Contribution Familiale 1 409 1 409 1 409 1 409

à Restauration/Hébergement 822 1 028 4 678

48 140 Prélèvement mensuel (*) 141 223 244 609

48 141 Contribution Familiale 1 640 1 640 1 640 1 640

et Restauration/Hébergement 822 1 028 4 678

plus Prélèvement mensuel (*) 164 246 267 632
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DEMI-PENSIONNAIRE

 

(*) Attention : Le montant du prélèvement mensuel n’inclut pas les frais et cotisations divers. 

 
Tarif d’un repas occasionnel pour un externe : 8,05 € (tickets vendus à la comptabilité) 

A l’inscription de vos enfants au Groupe Scolaire La Salle Saint Nicolas. Le chef d’établissement est à votre 
écoute pour tenir compte de vos contraintes financières. Il trouvera, avec vous, une réponse appropriée à 
votre demande. 


